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Eglise Evangélique Baptiste de Paris Centre 

 
Association régie par les lois du 1er juillet 1901 et du 9 décembre 1905 

 
72, Rue de Sèvres 75007 PARIS 

 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 
A l’assemblée générale de l’association Eglise Evangélique Baptiste de Paris Centre, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre assemblée générale, j’ai effectué l’audit des comptes 

annuels de l’association Eglise Evangélique Baptiste de Paris Centre relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les 

éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie :« Responsabilité du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2025 à la date 

d’émission de mon rapport. 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur la note « Règles générales » de 

l’annexe des comptes annuels qui expose l’application du règlement ANC N°2022-06.  

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes auxquelles j’ai 

procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues.   

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment et de la formation de mon opinion exprimée ci-

avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.   
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Vérifications spécifiques 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres de l’associations sur la 

situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il 

est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que 

les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à 

la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
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significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 
 

Fait à Paris, le 5 juin 2026 

 

 

 

 

Stéphane CUZIN 

Commissaire aux comptes 
inscrit sur la liste nationale 

des commissaires aux comptes 
rattaché à la CRCC de Paris 

 

scuzin
SC
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BILAN AU 31 DECEMBRE 2025 

          

ACTIF 
31/12/25 31/12/24   

PASSIF 
31/12/25 31/12/24 

Brut Amort Net Net   Net Net 

A
c
ti
f 

im
m

o
b
il
is

é
 

          

F
o
n
d
s
 p

ro
p
re

s
 

      

          Fonds associatifs 30 310 30 310 

          Réserves 364 703 346 496 

          Report à nouveau  153 534  136 631 

Immobilisations corporelles :          Résultat de l'exercice 13 928 35 110 

Terrains 16 000 1 600 14 400 15 200  Fonds propres 562 475 548 548 

Installations techniques, 
matériels 

494 451 186 769 307 682 276 989 

F
o
n
d
s
 d

é
d
ié

s
       

Immos. Corp. en cours   0      0 0     
 Fonds dédiés sur autres 
ressources 

40 463   

             

                

 Actif immobilisé 510 451 188 369 322 082 292 189  Fonds dédiés 40 463 0 

A
c
ti
f 
c
ir
c
u
la

n
t 

          

D
e
tt

e
s
 

      

Avances et acomptes versés        0          0 315 Dettes bancaires   

         Emprunts   

Valeurs mobilières de placement 0   0 60 000 Avances & acomptes     

Disponibilités 288 459   288 459 212 524 Dettes fournisseurs 30 737  20 216 

Charges constatées d'avance 23 134   23 134 4 191 Dettes sur immobilisations 0 0 

          Autres dettes 0 455 

                

                

 Actif circulant 311 594   311 594 277 030  Dettes 30 737 20 671  

    821 180 188 369 633 676 569 219     633 676 569 219 
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2025 

    

    31/12/2025 31/12/2024 

P
ro

d
u
it
s
 

d
'e

x
p
lo

it
a
ti
o
n
 Cotisations             190             170 

Transferts de charge 0 2 400 

Produits divers 1916 150 

Dons 383 488 257 183 

Report des ressources non utilisées sur ex. ant.             0                  0  

  385 594 259 903 

C
h
a
rg

e
s
 

d
'e

x
p
lo

it
a
ti
o
n
 Autres achats et charges externes 264 259 164 110 

Impôts et taxes 7 033 6 640 

Dotations aux amortissements et aux provisions 26 826 26124 

Reports en fonds dédiés/contrib. Financières 40 463 0 

Autres charges 37 852 30 371 

  376 433 227 245 

  1 - Résultat d'exploitation 9 161 32 658 

R
é
s
u
lt
a
t 

fi
n
a
n
c
ie

r Produits financiers     

Autres intérêts et produits assimilés 4 767 2 451 

  4 767 2 451 

Charges financières     

   

  0 0 

  2 - Résultat financier 4 767 2 451 

  3 - Résultat courant 13 928 35 110 

R
é
s
u
lt
a
t 

e
x
c
e
p
ti
o
n
n
e
l Produits exceptionnels     

Autres produits exceptionnels 0 0 

Reprises sur provisions et transferts de charge     

  0 0 

Charges exceptionnelles     

Autres charges exceptionnelles 0 0 

Dotations aux amortissements et aux provisions     

  0 0 

  4 - Résultat Exceptionnel 0 0 

     

     

        

  TOTAL DES PRODUITS 390 361 262 355 

  TOTAL DES CHARGES 376 433 227 245 

  5- Résultat  13 928 35 110 
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 ANNEXE DES COMPTES au 31 DECEMBRE 202р 

 

DESCRIPTION DE L'ENTITE 

 

Identité de l'Association 

L'Association dénommée ‘’Eglise Evangélique Baptiste de Paris-Centre’’  (EEBPC) est une association cultuelle 

régie par la loi du 9 décembre 1905. 

Elle a été déclarée en Préfecture de Paris le 06 février 1974 et l’annonce a été publiée au Journal Officiel du 

16 février 1974. 

Numéro RNA : W751212452   

Numéro SIRET est : 300 938 255 00019  

Le siège social se situe au 72, rue de Sèvres 75007 PARIS. 

 

Objet social 

L’objet exclusif de l’Association est d'assurer la célébration publique du culte évangélique, de subvenir à 

l’entretien des biens de l’Église, à ses activités et aux frais de l’exercice public du culte. 

 

Nature et périmètre des activités 

Conformément au titre IV de la loi du 9 décembre 1905 portant séparation des Eglises et de l'Etat, 

l'Association exerce exclusivement des activités cultuelles. 

Sa circonscription comprend le territoire de la République française. 

Afin de supporter les activités diaconales et sociales, il a été créé une association relevant uniquement de la 

loi du 1er juillet 1901, dénommée "Association Diaconale de l’Eglise Evangélique Baptiste". 

 

Moyens mis en œuvre 

Par convention signée le 16 novembre 1975, l’Union Evangélique d’Eglises Baptistes de France a mis à 

disposition ses locaux du 72 rue de Sèvres - Paris 7ème au profit de l’Association EEBPC. 

En contrepartie de la mise à disposition des locaux, l’Association EEBPC règle les charges de copropriété, les 

taxes foncières, et frais d’entretien des locaux. 

L’association Eglise Evangélique Baptiste de Paris-Centre a un effectif de personnel mis à disposition 

comprenant deux ministres du culte à plein temps, et un stagiaire pastoral, tous engagés et gérés 

administrativement par l’Union d’Eglises PERSPECTIVES. 

Afin d'assurer le bon fonctionnement associatif, l'ensemble des autres tâches nécessaire à l'exercice du culte 

est assuré par des bénévoles. 
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PREAMBULE 

 

L’exercice social clos le  31/12/2025 a une durée de 12 mois. 

L’exercice précédent clos le  31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l’exercice est de        633.676€ 

Le résultat net comptable est un bénéfice de             13.928€ 

 

 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE  

 

 

Les pasteurs titulaires de l’église sont salariés par l’association PERSPECTIVES depuis le 01/07/2019.  

Engagé depuis janvier 2024, un pasteur stagiaire a terminé sa formation en juin 2025. 

L’association a engagé une assistante pastorale en septembre 2025, pour une durée initiale de 10 mois. 

 

Le projet d’implantation d’un nouveau lieu de culte dans Paris s’est concrétisé en 2025. 

Cette nouvelle église porte le nom de Eglise De La Montagne (EDLM). 

La nouvelle église n’étant pas encore indépendante, toutes les dépenses et recettes sont gérées par 

EEBPC. 

Pour ce projet, une assistante paroissiale a été embauchée en février 2025. 

La nouvelle église organise ses cultes dans un local loué depuis septembre 2025.  

 

L’association a procédé à des investissements importants en 2025 pour assurer l’entretien de l’ensemble 

des locaux, et améliorer le confort des fidèles. 

Par ailleurs, un sinistre a nécessité des frais importants sur les canalisations des eaux usées. Ce sinistre va 

engendrer des travaux de rénovation en 2026. 

 

 

  

 

  

 

Les comptes annuels sont établis conformément au règlement ANC 2014-03 relatif au Plan comptable 
  général modifié par le règlement 2022-06 et au règlement ANC 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations.

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
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DETAIL DES POSTES DU BILAN 

 

TABLEAU RELATIFS A L’ACTIF DU BILAN 

 

IMMOBILISATIONS et DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

 
 

 

DISPONIBILITES 

 
 

PRODUITS FINANCIERS 
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TABLEAUX RELATIFS AU PASSIF DU BILAN 

 

VARIATION DES FONDS PROPRES 

 

 
 

  

 

 

 

AUTRES DETTES 
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DONS PROVENANT DE L’ETRANGER 

 

 

ETAT SÉPARÉ DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE L'ÉTRANGER POUR L'EXERCICE 2025 

 

 

 

Version synthétique : 

 

 
 

 

 

 

 

ENGAGEMENTS HORS BILAN 

***RAS*** 
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EFFECTIFS  

Au 31/12/2025, l’association ne compte aucun salarié. 

 

  

 

*** Fin du document *** 
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